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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 6 juin 2023

à 19 h 

PROJET D’ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Ouverture de la séance

10.02 Période de questions du public

10.03 Période de questions des membres du conseil

10.04 Adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement 
du 6 juin 2023, à 19 h

10.05 Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement 
tenue le 2 mai 2023, à 19 h

15 – Déclaration / Proclamation

15.01 Proclamer les « Journées de la culture » les 29, 30 septembre et 1er octobre 2023

20 – Affaires contractuelles

20.01 Approuver un projet de promesse bilatérale par lequel l'arrondissement d'Anjou 
s'engage à céder, à titre gratuit, au Service d'aide communautaire Anjou inc., un 
terrain constitué des lots 1 111 629, 1 111 630, 1 111 631 et 1 111 632 du 
cadastre du Québec, d'une superficie de 785,60 mètres² (8 456,128 pieds²), situé 
au sud-ouest de l'avenue Azilda, à l'est du boulevard Yves-Prévost et au 
nord-est de l'avenue Baldwin, à des fins de construction d'un bâtiment 
communautaire, représentant l'équivalent d'une subvention d'au 
moins 845 000 $. N.Ref.: 31H12-005-3574-02/ Mandat 22-0332-T 
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20.02 Approuver la convention modifié pour la prolongation de contrat avec la Société 
pour la prévention de la cruauté envers les animaux (canadienne) et, autoriser à 
cette fin un montant de 115 312 $, taxes incluses si applicables, pour la 
fourniture de service de contrôle animalier pour l'arrondissement d'Anjou, 
du 1er juin 2023 au 31 mai 2024 

20.03 Autoriser une dépense totale de 71 049,09 $, contingences et taxes incluses -
Octroyer un contrat à Paysagiste Promovert inc. au montant de 64 590,08 $, 
taxes incluses, pour les travaux de réaménagement extérieur de l'entrée du 
chalet du parc Lucie-Bruneau, à l'arrondissement d'Anjou - Appel d'offres public 
2023-16-TR (3 soumissionnaires)

20.04 Autoriser une dépense totale de 751 755,99 $, contingences, incidences et taxes 
incluses - Octroyer un contrat à Paysagiste Promovert inc. au montant de 
573 874,72 $, taxes incluses, pour les travaux de réfection du parc d'Antioche, 
de l'arrondissement d'Anjou - Appel d'offres public 2023-06A-TR 
(2 soumissionnaires)

30 – Administration et finances

30.01 Prendre acte du rapport des décisions déléguées, de la liste des bons de 
commande approuvés, des demandes de paiement et des virements budgétaires 
ainsi que des achats par carte de crédit pour la période comptable 
du 1er avril 2023 au 30 avril 2023

30.02 Autoriser la vente annuelle de livres et périodiques élagués, organisée par la 
Division Culture et bibliothèques de la Direction de la culture, des sports, des 
loisirs et du développement social de l'arrondissement d'Anjou, lors de la journée 
Portes ouvertes du samedi 9 septembre 2023, et offrir les documents non 
vendus aux organismes après la vente

30.03 Autoriser une dépense additionnelle de 52 106,23 $, à titre de contingence, dans 
le cadre des travaux de réfection, réaménagement du hall d'entrée et de 
l'extérieur et l'accessibilité universelle de l'édifice municipal des travaux publics 
de l'arrondissement d'Anjou (contrat 2022-02-TR)

30.04 Autoriser une dépense additionnelle de 17 246,25 $, taxes incluses, à titre de 
contingences, dans le cadres des travaux de remplacement des aires de jeux 
pour enfants et l'aménagement du parc de Peterborough, de l'arrondissement 
d'Anjou – (contrat 2022-12-TR)
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40 – Réglementation

40.01 Modifier, la dérogation mineure, accordée par la résolution CA23 12095, pour 
l’immeuble situé au 9400, boulevard Ray-Lawson - lot 2 750 074 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal

40.02 Modifier la résolution CA21 12025, afin d'abroger la condition liée à l'obtention 
d'un permis dans le délai d'un an, concernant la dérogation mineure accordée 
pour l’immeuble situé au 7750, avenue du Curé-Clermont, lot 1 113 939 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal

40.03 Accorder, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures aux règlements 
d'urbanisme (1557), une dérogation mineure afin d'autoriser le recouvrement 
d'un mur par quatre matériaux, l'application de teinture sur de la maçonnerie et 
l'installation de trois bornes de recharge pour véhicules électriques en cour 
latérale gauche, pour l'immeuble situé au 7010, boulevard Henri-Bourassa est -
lot 3 585 801 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal

40.04 Accorder, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures aux règlements 
d'urbanisme (1557), une dérogation mineure afin de régulariser l'empiétement, 
dans la marge arrière, du bâtiment situé au 7141, avenue de la Nantaise –
lot 1 005 410 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal

40.05 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant l'implantation d'une zone 
de stationnement sur rue dédiée aux personnes à mobilité réduite, face au 
7751, avenue d'Avrillé

40.06 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant à modifier la 
signalisation à l'intersection de l'avenue Chénier et de l'avenue Saint-Donat, du 
côté nord, à la suite des recommandations formulées par le comité de circulation 
lors de sa rencontre tenue le 10 mai 2023

40.07 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant à modifier la 
signalisation à l'intersection de l'avenue de l'Aréna et l'avenue Chénier, à la suite 
des recommandations formulées par le comité de circulation lors de sa rencontre 
tenue le 10 mai 2023

40.08 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant l'implantation d'une zone 
de stationnement sur rue dédiée aux personnes à mobilité réduite, face au 
7255, avenue Rondeau
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40.09 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant l'implantation d'une zone 
de stationnement sur rue dédiée aux personnes à mobilité réduite, face au 
7802, place de Chambon 

40.10 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant à modifier la 
signalisation au coin nord-ouest de l'avenue Chénier et du boulevard 
Joseph-Renaud et au coin sud-ouest de l'avenue Chénier et de l'avenue 
Saint-Donat, à la suite des recommandations formulées par le comité de 
circulation lors de sa rencontre tenue le 10 mai 2023

40.11 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de 
l'arrondissement d'Anjou (1333), une ordonnance visant l'implantation d'une zone 
de stationnement sur rue dédiée aux personnes à mobilité réduite, face au 
7770, avenue du Ronceray

40.12 Édicter une ordonnance, en vertu du Règlement concernant la paix, le bon ordre 
et les nuisances (1607), afin de permettre la tenue de l'événement spécial - Fête 
de 40 ans - organisé par Le Carrousel du Ptit Monde d'Anjou le 17 juin 2023

40.13 Édicter une ordonnance, en vertu du Règlement concernant la paix, le bon ordre 
et les nuisances (1607), afin de permettre la tenue des événements spéciaux 
- Tournoi régional Bantam A - organisé par l'Association du baseball mineur 
Anjou inc. du 1er septembre 2023 au 3 septembre 2023 et - Tournoi régional 
Bantam A - organisé par la Société de transport de Montréal (STM) du 
8 septembre 2023 au 10 septembre 2023

40.14 Donner un avis de motion du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant 
le Règlement concernant le zonage (RCA 40) », afin de modifier des dispositions 
relatives aux occupations, construction, saillies et équipements autorisés dans 
les cours

40.15 Donner un avis de motion du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant 
le Règlement concernant le zonage (RCA 40) », afin de modifier des dispositions 
relatives aux arbres et surfaces végétales

40.16 Donner un avis de motion et déposer le projet de règlement intitulé « Règlement 
modifiant le Règlement sur les tarifs de l'arrondissement d'Anjou (RCA 165) », 
afin de modifier des dispositions relatives aux tarifs d'études des projets 
réglementés

40.17 Donner un avis de motion et déposer le projet de règlement intitulé « Règlement 
modifiant le Règlement sur la propreté (RCA 59) », afin d'ajouter des précisions 
sur la propreté du mobilier urbain
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40.18 Adopter le premier projet du règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement concernant le zonage (RCA 40) », afin de modifier des dispositions 
relatives aux occupations, construction, saillies et équipements autorisés dans 
les cours

40.19 Adopter le premier projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement concernant le zonage (RCA 40) », afin de modifier des dispositions 
relatives aux arbres et surfaces végétales

40.20 Adopter le règlement RCA 1607-22 intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
concernant la paix, le bon ordre et les nuisances (1607) », afin de régir l'usage 
des parcs et des terrains sportifs relevant de la compétence de l'arrondissement 
d'Anjou

40.21 Accepter une demande d'exemption en matière de stationnement pour le 
bâtiment situé aux 6557-6565, avenue Azilda, lot 1 111 636 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal

40.22 Accepter la somme de 42 000 $, représentant 10 % de la valeur marchande du 
lot 1 111 679 du cadastre du Québec (lots projetés 6 558 550 et 6 558 551), 
conformément au Règlement relatif à la cession d'un terrain ou au versement 
d'une somme aux fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs et 
de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels ou destinés à un centre 
de service scolaire, sur le territoire de la Ville de Montréal (17-055) -
arrondissement d'Anjou

60 – Information

60.01 Prendre acte du rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement 
d'Anjou pour l'année 2022

61 – Dépôt

61.01 Dépôt par la secrétaire d'arrondissement du « Certificat relatif au déroulement de 
procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter » concernant la 
résolution visant à autoriser la construction d'un bâtiment institutionnel de deux 
étages au 8650, boulevard Yves-Prévost, lots 1 111 629 à 1 111 632 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal (PP-79-015)

61.02 Dépôt par la secrétaire d'arrondissement du procès-verbal de l'assemblée 
publique de consultation tenue le 2 mai 2023 à 18h30 
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61.03 Dépôt des comptes rendus des réunions du comité d'étude des demandes de 
démolition et du comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement d'Anjou 
tenues le 6 février 2023

61.04 Dépôt d'un un procès verbal de correction du Règlement RCA 40-49 adopté lors 
de la séance du 2 mai 2023 intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
concernant le zonage (RCA 40) »

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance ordinaire du 6 juin 2023 


	Ordre du jour -Livre abrege

